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Lors de sa création en 1905, 
l’Alberta possédait deux lan-
gues officielles, l’anglais et le 
français, puisque la reine Victo-
ria avait enchâssé ce bilinguis-
me officiel dans la Constitution 
du pays 35 ans plus tôt. 

Cet enchâssement rend illé-
gal la pratique du gouverne-
ment provincial de refuser de 
reconnaître l’existence de ces 
droits linguistiques ainsi que 
leur abrogation en 1988. Voilà 
le thème développé par le pro-
fesseur Edmund Aunger lors 
de l’allocution qu’il a présentée 
vendredi 22 mai dernier devant 
la centaine de convives parti-

cipant au banquet annuel de 
l’Association des juristes d’ex-
pression française de l’Alberta 
(AJEFA).       

Le professeur de sciences politi-
ques de l’Université de l’Alber- 
ta a présenté un survol histo-
rique du statut des deux lan- 
gues dans le territoire dont une 
partie est devenue la province  
de l’Alberta. 

Il a rappelé qu’avant même la 
Confédération, le Canada con- 
voitait jalousement la Terre de 
Rupert et le Territoire du Nord- 
Ouest, ces vastes territoires qui 
s’étendaient de l’Alaska jus- 
qu’au Labrador et qui cou-
vraient une superficie estimée  
à 7,2 millions de kilomètres  
carrés. 

Cette convoitise fait d’ailleurs 
l’objet de l’article 146 de la Loi 
constitutionnelle de 1867 qui a 
prévu l’admission de la Terre 
de Rupert et du Territoire du 
Nord-Ouest à la fédération 
canadienne, et cela, « aux ter-
mes et conditions, dans chaque 
cas, qui seront exprimés dans  
les adresses et que la Reine jugera 
convenable d’approuver. »   

Le 17 décembre 1867, lors de 

sa toute première session, le 
parlement du Canada a adopté 
une telle adresse à la Reine, la 
priant d’unir la Terre de Ru-
pert et le Territoire du Nord-
Ouest à la Puissance du Canada  
et l’assurant de son engage-
ment « à prendre les mesures 
nécessaires pour que les droits 
légaux de toutes corporation, 
compagnie ou particulier soient 
respectés et placés sous la pro- 
tection de cours de juridiction 
compétente ».

Quand les habitants métis de 
la Terre de Rupert et du Terri-
toire du Nord-Ouest ont ma-
nifesté leur opposition à toute 
annexion faite sans leur consen-
tement, le gouverneur général 
du Canada, sir John Young, a 
cherché à les concilier en leur 
communiquant directement  
les termes de cet engagement.  

C’est ainsi que, le 6 décembre 
1869, il a émis une proclama-
tion au nom de la reine Victoria, 
adressée aux « fidèles sujets de Sa 
Majesté la Reine dans Ses Terri-
toires du Nord-Ouest » et décla-
rant que : « Par l’autorité de Sa 
Majesté, je vous assure donc que, 
sous l’Union avec le Canada, 
tous vos droits et privilèges civils 
seront respectés. »

Le 23  juin 1870, la reine Vic-
toria a sanctionné cet engage-
ment dans son Décret en conseil 
sur la Terre de Rupert et le ter-
ritoire du Nord-Ouest, lequel 
est une partie intégrante de  
la Constitution du Canada. 

Cette Proclamation royale de 
1869 et ce Décret de 1870 sont 
le fondement du statut du  
français et de l’anglais en Al-
berta. En effet, les recherches  
du professeur Aunger démon-
trent de manière concluante 
que les droits que le parlement 
du Canada s’est engagé à respec-
ter, et que la reine a accepté de  

sanctionner, comprennent, en-
tre autres, le bilinguisme offi-
ciel au sein de l’Assemblée légis- 
lative et des cours de justice.

Je vous invite à prendre 
connaissance du texte intégral 
de l’allocution du professeur 
Aunger au site Internet www.
DocumentationCapitale.ca. 
Dans la boîte de recherches, au 
bouton « Centre de ressour- 
ces », vous n’avez qu’à inscrire le 
mot « racines ».
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